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LE TITRE PROFESSIONNEL

QU’EST-CE QU’UN TITRE ?

Le titre professionnel est une certification officielle délivrée par le Ministère de l’Emploi, du Travail et de la Cohésion Sociale. Les titres, au nombre de 300, sont classés par niveau :

· Le niveau V correspond au niveau BEP – CAP

· Le niveau IV correspond au niveau BAC – BP

· Le niveau III correspond au niveau BTS

Les titres professionnels ont pour objectif de valider et de reconnaître les compétences professionnelles. Chaque titre est composé de Certificats de Compétences Professionnelles (CCP) correspondants aux savoir-faire du métier visé.  

QUELS SONT LES TITRES EXISTANTS ?

Dans le secteur du tourisme :

· Agent d’accueil touristique – Niveau V

· Agent de loisirs – Niveau V

· Animateur de tourisme local – Niveau IV

· Assistant de développement de tourisme local – Niveau III

· Conseiller en séjours et voyages – Niveau IV

· Responsable d’établissement touristique – Niveau III

· Technicien d’accueil touristique, option accompagnement – Niveau IV

· Technicien d’accueil touristique, option animation – Niveau IV

Dans d’autres secteurs :

· Assistant de Direction – Niveau III

Vous trouverez la liste complète des titres, accompagnés de leurs fiches détaillants les CCP, à l’adresse Internet suivante : www.banque.di.afpa.fr rubrique « espaces titres » ou sur le site www.cncp.gouv.fr rubrique « répertoire ».

J’ENVISAGE DE VALIDER UN TITRE, COMMENT DOIS-JE PROCEDER ?

RAPPEL : Les salariés peuvent bénéficier d’un congé annuel spécifique d’une durée maximale de 24 heures, consécutives ou non, en vue de participer aux épreuves ou à leur préparation.
1ère étape - avec un conseiller AFPA : (L’UDOTSI organisera des entretiens avec un conseiller)
- Etude de l’expérience professionnelle

- Aide au choix du titre professionnel

- Constitution de la demande de VAE
2e étape - la demande :
- Envoi de la demande de VAE par recommandé avec Accusé de réception

La DDTEFP dispose de 2 mois pour émettre son avis
- Réception de l’avis de recevabilité de la DDTEFP accompagné d’un Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle
- Signature de la Charte d’engagement par le candidat, l’employeur et l’UDOTSI du Nord
3e étape - l’accompagnement :

- Reprendre contact avec l’Afpa pour bénéficier d’un accompagnement

- Aide à la constitution du Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle

- Préparation à l’évaluation

4e étape – Session de validation :

- L’épreuve de synthèse (mise en situation professionnelle)

- Le dossier de Synthèse de la Pratique professionnelle

- L’entretien avec un jury de professionnels

5e étape - les résultats :

- Soit l’ensemble des compétences est reconnu et le titre est délivré

- Soit une partie des compétences est reconnue et un livret de certification mentionnant les Certificats de Compétences Professionnelles validés (CCP), est délivré

6e étape - pour le candidat ayant obtenu une validation partielle du titre :

- Suivi du candidat par le conseiller Afpa

- Proposition de pistes de professionnalisation pour avoir la possibilité de valider les CCP manquants et d’obtenir le titre (le candidat dispose de 5 ans pour les acquérir)
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